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Fermeture des services municipaux  

pour la période des Fêtes   
 

Bureau municipal :  

Du 22 décembre 2023 au 3 janvier 2024  

inclusivement   
 

Bibliothèque :  

Du 23 décembre 2023 au 6 janvier 2024  

inclusivement  



 

M. Michel Vézina 

Conseiller au poste #1 

mvezina@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838, poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 
 

Lundi   16 h  à 17 h 30 

Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 

Samedi   10 h  à 12 h 

M. Denis Paquin 

Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Mme Isabelle Sévigny 

Conseillère au poste #2 

isevigny@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #4 

mboulay@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Les prochaines séances  

du conseil municipal : 

Mme Lise Dufour 

Conseillère au poste #5 

ldufour@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 
Pierrette Gendron 

Directrice générale 

pgendron@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Véronique Paré 

Adjointe administrative 

info@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 

Responsable des finances 

nleblanc@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Jannick Grégoire 

Responsable de l'urbanisme 

jgregoire@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Catherine L’Homme 

Coordonnatrice aux loisirs 

et communications 

loisirs@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 

Responsable des services 

techniques 

gmarquis@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Stéphane Bouffard 

Inspecteur des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mireille Cyr     

Concierge 
Jérémie Charest 

Employé des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 
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Centre communautaire Charles-D'Auteuil 

1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Location de la salle : 

450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide, 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838 
 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 

Vendredi 8 h 30 à 12 h 

M. Étienne Decelles 

Conseiller au poste #6 

edecelles@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mardi 16 janvier 2024, 20 h 

Mardi 6 février 2024, 19 h 

Mme Johanne Lacourse 

Conseillère au poste #3 

jlacourse@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

La collecte de sang 2023 de Sainte-Angèle-de-

Monnoir connaît un vif succès! 

 

Sous la coprésidence de madame Denise et monsieur 

Michel Gingras, la municipalité de Sainte-Angèle-de-

Monnoir tenait, le 17 novembre dernier, sa 3e        col-

lecte de sang annuelle. 

Cette activité, qui se tenait au gymnase de l’école 

Jeanne-Mance, a permis à plus de 60 personnes de 

faire don de leur sang.  Rappelons que, comme c’est 

toujours le cas, certains n’ont malheureusement pas 

pu concrétiser leur bonne intention à cause, par 

exemple, d’un trop faible taux de fer dans le sang. 

Leur mérite n’est pas moindre et ils ont tout autant 

droit à notre reconnaissance!  

J’ai eu droit à des commentaires des plus élogieux de 

la part du personnel d’Héma-Québec qui a            

grandement apprécié sa journée de travail. D’une 

part, la qualité d’accueil du personnel de la              

municipalité a été soulignée ainsi que le travail       

exemplaire des bénévoles. À propos de ces derniers, 

on a d’ailleurs remarqué l’implication de jeunes      

volontaires encore d’âge mineur! On m’a également 

témoigné que le climat qui s’est dégagé tout au cours 

de la journée avait été apprécié. « Vous avez une belle 

communauté, monsieur le maire! Ce n’est pas 

comme ça partout où on va! » m’a-t-on dit. Il me fait 

donc plaisir de vous partager tous ces beaux          

messages, car cette belle communauté n’est pas la 

mienne, mais bien la nôtre !! 

En terminant, je tiens à renouveler mes                     

remerciements à nos coprésidents d’honneur, à tous 

les donneurs ainsi qu’à toutes les autres personnes 

qui ont contribué à ce vif succès.  

Assurément, on renouvellera l’expérience l’an          

prochain. Ce sera fort probablement encore en        

novembre qu’on se donnera rendez-vous. À suivre! 

 

Mes meilleurs vœux pour le temps des Fêtes! 

 

À l’aube de cette période particulière de l’année, je 

tiens à vous souhaiter d’heureux moments passés 

auprès de ceux qui vous sont chers. Que règne, au 

cours de ces deux semaines singulières, une          

ambiance de bien-être, de paix et de sérénité éloignée 

des préoccupations du quotidien.  

Sincèrement, à chacune et chacun, je vous souhaite 

un Noël plein de rires et de plaisir. Et que 2024 soit à 

la hauteur de toutes vos aspirations!  

Denis Paquin 
Maire 
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Réélection de M. Denis Paquin, à titre de préfet à la MRC 
de Rouville 
 
M. Denis Paquin, maire de Sainte-Angèle-de-Monnoir, a été élu sans            
opposition au poste de préfet pour un deuxième mandat. Du projet pilote 
« Axel, la mobilité futée », au Plan de développement de la zone agricole et en 
passant par le Plan de gestion des matières résiduelles, beaucoup de projets 
se sont concrétisés depuis son arrivée en poste. Félicitations ! 
 
M. Robert Vyncke, maire de Saint-Paul-d’Abbotsford, a également été nommé 
comme préfet suppléant pour un deuxième mandat consécutif.  



 

Véronique Paré obtient  
officiellement le poste 
d’adjointe administrative à 
la Municipalité de Sainte-
Angèle-de-Monnoir.  
 

Après avoir occupé ce même 
poste par interim et avoir 
fait un passage au poste de 
loisirs et communications, 
elle prend officiellement la 
chaise de la réception. 
Félicitations ! 
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 Lundi au jeudi 

15 h à 17 h Hockey 

17 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 21 h Hockey 

Vendredi 

15 h à 17 h Patinage libre 

17 h à 19 h Hockey 

19 h à 22 h Patinage libre 

Samedi  

10 h à 13 h Patinage libre 

13 h à 16 h Hockey 

16 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 22 h Hockey 

Dimanche  

10 h à 13 h Patinage libre 

13 h à 16 h Hockey 

16 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 21 h Hockey 

Afin de pouvoir préparer la patinoire, il est 
nécessaire d’avoir plusieurs journées 
froides une à la suite de l’autre.  

Lorsque les conditions le permettront, 
l’équipe des travaux publics travailleront à 
rendre la patinoire accessible rapidement. 

Suivez-nous sur Facebook pour  

connaître la date d’ouverture de la patinoire 

Le local intérieur de la patinoire est accessible par l’arrière 

du Centre communautaire Charles-D’Auteuil. Vous pourrez 

mettre vos patins et prendre une pause à la chaleur. 

HORAIRE SPÉCIAL POUR LE TEMPS DES FÊTES 

Du 23 décembre 
au 7 janvier  

(si la patinoire 
est ouverte) 

10 h à 13 h Patinage libre 

13 h à 16 h Hockey 

16 h à 19 h Patinage libre 

19 h à 22 h Hockey 

* Dès que les 2 patinoires seront ouvertes, il n’y aura 

plus de blocs d’heures séparés pour le hockey et le      

patinage libre. 

 

HORAIRE DE LA PATINOIRE 
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Au Centre communautaire  
Charles-D’Auteuil 

(1, rue des Loisirs) 

Dimanche 
17 décembre 2023 

par une photographe  
professionnelle ! 

Chocolat chaud, café, biscuits, ambiance festive de Noël 
et chaleur des feux de foyer seront au rendez-vous. 

⏰11 h à 13 h : 

Rencontre avec le Père Noël 

et photos 

Tours de petit train de Noël 

Zone de jeux extérieurs 

Matinée en fête (10 h) et    
cadeaux offerts par la Friperie 
de Ste-Angèle (11 h à 13 h) : 
COMPLETS ! 

Eh oui! Le camion de 
Queues de castor et    

poutine sera sur place 
jusqu’à 15 h. Venez dîner 

avec nous !! ($) 

Venez emprunter des livres à la bibliothèque et courez la chance de gagner : 
  

 1 carte cadeau de 40 $ à la Librairie Larico pour les adultes 

 1 carte cadeau de 30 $ à la Librairie Larico pour les enfants 
 

Le tirage aura lieu le mercredi 20 décembre 2023. 
 

Joyeux temps des Fêtes ! 

De vos bénévoles  



 

GRATUIT 

Matinée en fête 

Dimanche  

24 mars, à 10 h 

au Centre  

communautaire 

Places limitées ! INSCRIPTION OBLIGATOIRE !    

AU 450 460-7838, POSTE 227 OU loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Dimanche  

4 février, à 10 h 

au Centre  

communautaire 

Saint-Valentin 

Centre communautaire Charles-D’Auteuil 

(1, rue des Loisirs) 

Les enfants de 3 ans et plus, accompagnés de leurs parents, se rassemblent autour 

de Véronique Paré, lectrice passionnée et attentionnée  

qui nous transporte dans le monde imaginaire d’un conte thématique.  
 

À la suite de l’histoire, une activité thématique est proposée, parfois bricolée,       

parfois ludique. 

Joyeuses Pâques 

Entente inter municipale en loisirs Saint-Césaire 
Grâce à une entente inter municipale en loisirs avec la Ville de Saint-Césaire, les résidents de la Municipalité 

de Sainte-Angèle-de-Monnoir peuvent s’inscrire aux activités culturelles, de loisirs et de sports de la Ville 

de Saint-Césaire aux mêmes conditions que les résidents de la Ville de Saint-Césaire.  

Profitez, entre autres, des bains libres, des cours de natation, etc.  

 

Pour plus d’information, allez visiter leur site internet ou téléphonez au numéro suivant : 450 469-2828. 
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PROGRAMME DE SOUTIEN À L’EXERCICE PHYSIQUE 

 
Afin de promouvoir les saines habitudes de vie, la Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir s’est dotée d’un 

programme de soutien à l’exercice physique qui consiste à une aide financière sur le coût d’inscription à une 

activité sportive. L’aide accordée est établie à 50 % des frais d’inscription d’une activité sportive (incluant les 

frais de non-résident si applicables) pour un maximum de 500 $ par participant, par année. 

 

Conditions d’admissibilité : 

- Personnes âgées de 17 ans et moins et ayant sa résidence principale sur le territoire de Sainte-Angèle-de-   

Monnoir; 

L’activité sportive doit : 

- Être dispensée par un organisme public, un club, une association ou une entreprise privée reconnue dans le   

sport;  

- Être d’une durée de 8 semaines minimum; 

- Être d’un coût de plus de 100 $ à l’inscription. 

   

Pour lire le programme en entier et obtenir le formulaire de remboursement, je vous invite à aller sur le site    

internet de la Municipalité :  

https://www.sainte-angele-de-monnoir.ca/services-municipaux/loisirs/programmation/ 

Les séances débutent à 20 h, au 7 chemin 

du Vide. 

* La séance du 6 février est à 19 h au Centre 

communautaire Charles-D’Auteuil et sera suivie 

de l’explication des prévisions budgétaires. 

Le mardi 16 janvier 

Le mardi 06 février * 

Le mardi 05 mars 

Le mardi 09 avril 

Le mardi 07 mai 

Le mardi 04 juin 

Le mardi 09 juillet 

Le mardi 13 août  

Le mardi 10 septembre 

Le mardi 08 octobre 

Le mardi 05 novembre 

Le mardi 03 décembre 

CALENDRIER 2024 

DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

La Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir 

cherche présentement des personnes          

bénévoles dans l’éventualité où des mesures 

d’urgence devraient être déployées. 
 

Nous avons besoin :  

 Bénévoles pour l’aide aux sinistrés; 

 Bénévoles ayant des connaissances en 

informatique; 

 Toutes autres personnes voulant aider 

notre municipalité. 
 

Ces personnes auront accès à une formation 

et se verront attitrer un poste clé advenant un 

déploiement. 
 

Pour proposer votre nom, écrivez-nous au    

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 
 

Bienvenue à tous ! 
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Lorsque le bureau municipal est fermé et qu’une 

situation d’urgence survient dans le secteur des 

travaux publics (déneigement, travaux publics et 

voirie), appelez au bureau municipal au 

450 460-7838 et composez le 8 lorsque vous y 

êtes invité.  
 

Vous pourrez signaler la problématique et laisser 

vos coordonnées à la personne qui vous          

répondra.  
 

Vous recevrez un retour d’appel de la personne             

responsable afin de régulariser la situation. 

AVIS CONCERNANT LE DÉNEIGEMENT 

 
 Il est interdit de traverser la neige de l’autre côté 

du chemin; 

 Il est interdit d’accumuler la neige près de la rue 
ou d’un coin de rue;  

 Il est interdit d’accumuler la neige près d’une 
borne-fontaine. 

 

Aussi, il est recommandé, afin de ne pas nuire au    
déneigement des rues: 

 De prévoir un emplacement dans votre entrée 
pour votre bac d’ordure et de récupération, lorsque 
vous le placez près du chemin pour la cueillette; 

 D’éviter de laisser votre voiture sur la voie          
publique toute la journée. 

 

* Les propriétaires ayant une boîte aux lettres 
à domicile sont priés de la déneiger pour en 
faciliter l’accès au postier. 

 

PENSEZ SÉCURITÉ, SOYEZ PRUDENTS  

ET PASSEZ UN BEL HIVER! 

Stationnement de nuit        
interdit dans les rues           
du 01 décembre au  

15 mars, entre minuit et 7 h. 

Bornes de déneigement 
 

L’emprise des chemins (espace entre la route et le terrain 
du propriétaire) est essentielle au déneigement. Elle sert à    
ouvrir le chemin plus large pour éviter la formation de  
congères au moindre vent. Plusieurs résidences ont mis 
des bornes de déneigement près de la voie publique, donc 
sur l’emprise du chemin.  

 

Selon la réglementation de la Municipalité, toutes         
structures doivent être installées à une distance      
minimale de 0,6 mètre de l’emprise de la voie 
de circulation.  

 

Veuillez déplacer vos installations si vous ne respectez 
pas cette distance. Prenez note que si une structure nuit 
au déneigement ou risque de briser les équipements, l’ins-
pecteur des travaux publics ira la retirer sans préavis.  

 

Autres consignes de sécurité 
 

Lors du déneigement de votre entrée de cour : 
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Cui s iner  en s ’amusant  !  



 

1C, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 
 

Jeudi 18h à 20h30 
Vendredi, 14 h à 17 h et samedi, 9 h à midi. 

(Fermé le 28-29-30 décembre,  
pour le temps des Fêtes) 

 

Suivez-nous sur la page Facebook de la  
Friperie de Sainte-Angèle. 

friperiesainteangele@gmail.com 
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Publicité GRATUITE dans L’Angevoix 

Les entreprises de Sainte-Angèle-de-Monnoir peuvent afficher leur publicité 
GRATUITEMENT dans le bulletin municipal L'Angevoix (grandeur carte d'affaire).  

Vous souhaitez faire connaître votre service/entreprise/produit ?  
C'est l'occasion idéale !  

 

Envoyez votre annonce (grandeur carte d'affaire) à l'adresse courriel suivante : 
loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca au plus tard le 5e jour du mois. 



 

Collecte déchets  

Collecte matières organiques 

Collecte matières recyclables 

Collecte résidus volumineux 

Collecte feuilles, chaume et brindilles 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

Séance du conseil municipal 

Bibliothèque ouverte 
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Bureau  

municipal  

fermé 

jusqu'au 3 jan. 

inclusivement 

Calendrier 

135, Route 227, Marieville 

Pour toute question concernant les collectes,      
contactez Info-collectes au 450 693-2ECO (2326) 

Collecte de sapin de Noël 

Bureau  

municipal  

ouvert ! 

Défi  

château  

de neige 



 


